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GROUPEMENT HOSPITALIER
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LMF/LURC/2024.015

Arrêté portant attribution de compétences
et délégation de signature

La oirectrice Générale du Csntre Hospitalier Universitaire de Reims,

VU le Code de la Santé Publique, notamment les anicles L.6143-7 et D.6143-33 à D.6143-
35 ainsi que I adicle R. 6132-21-1 :
Vl.l le Décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laetitia MICAELLI-FLENDER en
qualité de Directrice Générale du Centre Hospitaliêr Universitaire de Reims ;
Vl-l ensembles, fanêtê du 1.t septêmbre 2016 poftant approbation de la convention constitutive
du Groupement Hospilalier Universitairê de Champagne, fafticle 6 de ladite convention
délinissant l'établissement-suppod de ce groupement et la convention constitutive dudit
groupement.

Arrête:

Articls 1 : Madame Aurélie HACHEZ, Adjoint des cadres, est chargée des fonctions de référent achat
du Centre Hospitalier de Fismes au sein de la fonction achat mutualisée du Groupement Hospitalier
Universitaire de Champagne.

Article 2 : Madame Aurélie HACHEZ a compêtence jusqu'au 3l décembre 2024 pour tous les actes,
correspondances et dêcisions relevant de l'élaboration des besoins du Centre Hospitalier de Fismes,
des opérations de passâtion, signature et notification des marchés publics, ainsi que leurs éventuelles
modifications et résiliation, dans la limite des catégories et montants suivants :

1) L'acte d'achat qua répond à un besoin rêgulier de l'année civile, dans lâ limite de
10 000 € HT et dans le respect des bonnes pratiques en matière de cumul ,

2) L'acte d'achat qui répond à un besoin non-régulier, à savoir une unité
fonctionnelle en matière de fournitures et services dans la limite de 40 000 € HT,
et une opération de travaux dans la limite de 100 000 € HT i

3) L'acte d'achat qui relève de la procêdure sans publicité nj mise en concurrence
préalables des articles R.2122-1 à I du Code de Ia commande publiquê, dans la
limite de 40 000 € HT ;

4) L'acte d'achat réalisé par un marché subséquent fondê sur un accord-cadre
mono-attributaire, dans la limite de 90 000 € HT.

Articlê 3: Pour I'exercice de la prêsente délégation, Madame Aurêlie HACHEZ respectera les
procédures rêglementaires en vigueur et celles mises en place au sein du Groupement Hospitalier
Universitaire de Champagne et fera précéder sa signature de la mention « Pour la Directice Générale
du Centre Hospitalier Universitaire de REIMS et par délégation ».

A.ticle 4: Le délégataire rend comptê à échéances régulières au délêgant des actes réalisés,
notamment en cas de ditficulté.
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Articlê 5 : Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition antérieure ayant le mème objet. ll
sera cornmuniqué au Conseil de Surveillance ainsi qu'au Trésorier de chaque êtablissement et fera
l'objet d'une publication sur le site internet du Centre Hospitalier Universitaire de Reims et au bulletin
des actes admanistratifs de la préfecture du département.

Article 6 : Le prêsent arrètê peut faire l'ob.,et d'un recours contentieux devant le Tribunal Administrâtif
de Châlons-en-Champagne dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.

Reims, Ie let janvier 2024

La Directrice Générale

Laetitia FLENDER
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DELEGATAIRE GRADE PARAPHE SIGNATURE

Aurélie HACHEz l\ct-t èr{

Reçu à titre de notificâtion l'arrêté
réfêrencé LMF/LL/RC/2024-015 le .

portant attribution de compétences et délégation de signaturea.|p§ /æ+
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